
Le Frelon Asiatique 
(VESPA VELUTINA) 

 Lutte :  

 

 Mise en place pour 2015 d’un Comité de 
pilotage sur le département : Joël LABBE 
(sénateur), le Conseil Général, l’Association 
des Maires, la FDGDON et les apiculteurs 
(GDSA et Syndicat Apicole) 

 

 

 



Le Frelon Asiatique 
(VESPA VELUTINA) 

 Lutte :  
 Intensifier la lutte par : 

 

 Un piégeage des fondatrices (reines) 
au printemps notamment 

 

 Une destruction des nids  
(mai à novembre) 



 

Le Frelon Asiatique 
(VESPA VELUTINA) 

 Lutte :  
 Le piégeage des fondatrices ou reines 

 

 Utiliser un piège sélectif : 

 Grille, galets, … au fond du piège  
→ évite noyade des insectes non ciblés 

 Interstices de 5 à 5,5 mm  
→ sortie des insectes non ciblés 

 

 Emplacement des pièges : 

 Proximité des anciens nids non détruits l’année précédente 

 Composteurs ménagers 

 Arbres à fleurs (camélias, …) 

 Rucher pour les apiculteurs 



Le Frelon Asiatique 
(VESPA VELUTINA) 

 Lutte :  

 Le piégeage des fondatrices ou reines 

 

 Calendrier de pose des pièges : 
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Le Frelon Asiatique 
(VESPA VELUTINA) 

        Lutte :  

 Le piégeage des fondatrices ou reines 
 

 Intérêt du piégeage de printemps : 

 Capturer un plus grand nombre de femelles fécondées 
(reines), capables de construire et développer un nid 

 

 Appât conseillé dans le piège : 

 Printemps et automne (appâts sucrés) :  

 vin blanc + bière + sirop  -   à changer tous les 8 - 10 jours 

 Eté (appâts « protéinés » + attractifs) : sardines, … 



Le Frelon Asiatique 
(VESPA VELUTINA) 

 Lutte :  

 La destruction des nids 
 
 Nid primaire 

 
 Réalisé par la reine seule en début de saison 

(mars - avril) 
 Abri de jardin, cabanon, hangar, … il ne résiste 

pas aux intempéries 
 La destruction doit se faire le soir afin 

d’éliminer la reine sinon  reconstruction très 
rapide d’un autre nid. 



Le Frelon Asiatique 
(VESPA VELUTINA) 

 Lutte :  

 La destruction des nids 
 Nid secondaire 

 Réalisé par les ouvrières 

 Arbres, arbustes, … (du sol à 30 mètres) il résiste 
aux intempéries car il est imperméabilisé par les 
ouvrières ! 

 La destruction des nids doit être réalisée par des 
professionnels, entre mai et novembre 

 Après novembre : inutile, les individus présents 
(principalement des ouvrières) étant voués à 
mourir, la destruction n’est pas justifiée 



Le Frelon Asiatique 
(VESPA VELUTINA) 

 Lutte :  

 La destruction des nids 

 

     Une liste de désinsectiseurs référencés 
par la FDGDON 56 sera envoyée aux 
mairies et consultable sur le site 
internet de la FDGDON 

www.fredon-bretagne.com/fdgdon-morbihan/frelon-asiatique 



Le Frelon Asiatique 
(VESPA VELUTINA) 

 Lutte :  

 Financement de la destruction des nids 
Pour 2015, le Conseil Départemental du 56 attribue une aide 
à la destruction des nids selon les modalités suivantes : 

 

 50 % de la dépense plafonnée comme suit en fonction 
de la hauteur du nid : 

 Moins de 8 mètres : 110 € 

 De 8 à 20 mètres :  140 € 

 Plus de 20 mètres :  200 € 

 Plus de 15 mètres avec nacelle : 400 € 


